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Description

[0001] L'invention se rapporte à une chaudière à lit
fluidisé circulant, avec un conduit qui s'étend suivant
une direction longitudinale et qui canalise un flux de par-
ticules et de gaz contenant des oxydes d'azote, et un
moyen pour injecter dans le flux un réactif permettant
de réduire les oxydes d'azote.
[0002] Dans une chaudière de ce type, avec un con-
duit reliant un foyer de combustion à un cyclone de sé-
paration, les particules sont séparées dans le cyclone
de séparation et sont recyclées dans le foyer de com-
bustion. Les gaz sont évacués par une cheminée après
avoir traversé des échangeurs de chaleur convention-
nels situés en aval du cyclone de séparation. La réduc-
tion des oxydes d'azote en azote moléculaire inerte est
une mesure corrective qui permet de diminuer le rejet
des oxydes d'azote avec les gaz évacués par la chemi-
née.
[0003] D'une manière générale, on injecte dans le flux
de particules et de gaz de l'ammoniac pour réduire les
oxydes d'azote selon un schéma réactionnel connu
sous le nom de réduction sélective non catalytique. Il
est admis aujourd'hui que trois principaux paramètres,
la température, le temps de séjour, et le mélange de
l'ammoniac réactif avec les oxydes d'azote, influencent
la réaction de réduction dans l'installation.
[0004] Le document WO 96 21825 décrit une chau-
dière à lit fluidisé circulant comportant en outre un
échangeur extérieure à lit fluidisé. Dans ce document,
une injection de réactif, de l'ammoniac, pour réduire les
oxydes d'azote est faite dans la partie post-/combustion
du foyer ou bien à l'entrée du cyclone de séparation.
[0005] Le but de l'invention est d'améliorer le mélange
du réactif avec les oxydes d'azote contenus dans les
gaz pour favoriser leur réduction.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet une chau-
dière à lit fluidisé circulant avec un foyer de combustion
et un cyclone de séparation reliés entre eux par un con-
duit qui s'étend suivant une direction longitudinale et qui
canalise un flux de particules et de gaz contenant des
oxydes d'azote, et un moyen pour injecter dans le flux
un réactif permettant dé réduire les oxydes d'azote, et
comprenant en outre un échangeur extérieure à lit flui-
disé dense reliant le cyclone de séparation au foyer de
combustion, caractérisé en ce que la partie supérieure
dudit échangeur forme un conduit pour le flux de parti-
cules et de gaz qui s'étend suivant une direction longi-
tudinale et en ce que ledit moyen pour injecter ledit réac-
tif comprend au moins une canne tubulaire disposée
dans ladite partie supérieure de l'échangeur extérieur,
disposée de façon telle à injecter le réactif suivant la
direction longitudinale du conduit et de façon co-couran-
te au flux.
[0007] Avec cet agencement, le réactif est injecté à
coeur dans le flux et dans un région du flux peu dense
en particules ce qui permet de renforcer le mélange
avec les oxydes d'azote et d'augmenter le rendement

de réduction.
[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
venfion apparaîtront à la lecture de la description faite
ci-après en référence au dessin annexé dans lequel:

La figure 1 montre très schématiquement en vue de
face une chaudière à lit fluidisé circulant avec un
échangeur extérieur à lit fluidisé dense.
La figure 2 montre très schématiquement la partie
inférieure de la chaudière selon la figure 1, avec au
moins une canne d'injection disposée dans le con-
duit formé par la partie supérieure de l'échangeur
extérieur à lit fluidisé dense.
La figure 3 est une vue en coupe d'une canne d'in-
jection.

[0009] Une chaudière à lit fluidisé circulant, représen-
tée de façon schématique sur la figure 1, comprend un
foyer de combustion 1 qui s'étend verticalement et dont
une partie inférieure est alimentée par un combustible
3, par exemple du charbon concassé, et par un flux d'air
7 dirigé vers le haut du foyer. La combustion s'effectue
au sein d'une importante masse de fines particules de
cendres 5 fortement agitées et maintenues en suspen-
sion par le flux d'air 7 pour former un lit fluidisé ayant
une densité en particules qui diminue rapidement en
fonction de la hauteur du foyer. La combustion a lieu à
une température typique de 850 degrés celsius (°C) et
génère des d'oxydes d'azote NOx.
[0010] Le flux d'air chargé des fines particules et des
oxydes d'azote est canalisé dans la partie haute du
foyer par un premier conduit 9 qui s'étend suivant une
direction longitudinale L1 sensiblement horizontale et
qui débouche dans la partie haute 11A d'un cyclone de
séparation 11 disposé verticalement. Par un écoule-
ment circulaire du flux d'air dans le cyclone, les fines
particules de cendre sont séparées des fumées et sont
recyclées vers le foyer de combustion 1 par l'intermé-
diaire d'un siphon fluidisé 13. Les fumées 14 sortent du
cyclone de séparation 11 et traversent des échangeurs
de chaleur conventionnels avant d'être évacuées par
une cheminée.
[0011] Pour faciliter le contrôle de la température du
foyer, on dispose en parallèle avec le siphon fluidisé 13,
un échangeur extérieur à lit fluidisé dense 15, qui est
alimenté en air 16 et en particules prélevées dans la par-
tie inférieure 11B du cyclone de séparation 11. Un
deuxième conduit 17 formant une partie supérieure de
l'échangeur extérieur 15 s'étend parallèlement à une di-
rection longitudinale L2 sensiblement horizontale et ca-
nalise le flux des particules et de gaz provenant du cy-
clone de séparation 11 vers le foyer de combustion 1
par l'intermédiaire d'un système fluidisé 19 pour recycler
les particules.
[0012] Selon l'invention, pour réduire les oxydes
d'azote contenus dans les gaz et les fumées, on injecte
un réactif, par exemple de l'ammoniac à l'état gazeux,
au moyen d'au moins une canne tubulaire disposée de
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façon telle à libérer le réactif suivant la direction longi-
tudinale du conduit 17 et de façon co-courante au flux
de gaz chargé des particules.
[0013] Ainsi, comme le montre la figure 2, au-moins
une canne tubulaire 21 (deux dans l'exemple décrit) est
disposée dans un deuxième conduit 17 formé par une
partie supérieure 17A de l'échangeur extérieur 15, où le
carbone est élutrié en partie dans les particules prove-
nant du cyclone de séparation 11. La combustion du car-
bone élutrié s'effectue dans un fort excès d'air au des-
sus du lit fluidisé dense et produit des oxydes d'azote
qui sont réduits par l'injection du réactif. De préférence,
chaque canne tubulaire 21 est disposée par rapport au
courant du flux en aval de la zone d'entrée 17B dans le
deuxième conduit 17 des particules provenant du cyclo-
ne de séparation 11 pour allonger le temps de séjour du
réactif, compte tenu du fait que dans cette zone d'entrée
17B, l'élutriation du carbone est importante.
[0014] Chaque canne tubulaire 21 comprend, figurer
3, au moins une buse d'injection 23. Chaque canne tu-
bulaire 21 est descendue dans le deuxième conduit 17,
sensiblement perpendiculairement à la direction longi-
tudinale L2 et en orientant la buse d'injection 23 dans le
sens d'écoulement du flux des particules et des gaz pour
injecter le réactif suivant la direction longitudinale du
conduit et de façon co-courante au flux.
[0015] La fixation de chaque canne d'injection 21
dans le deuxième conduit 17 est réalisée au moyen
d'une bride 25 qui de préférence permet un déplace-
ment en translation de chaque canne perpendiculaire-
ment à la direction longitudinale du conduit pour régler
la descente dans le conduit en fonction d'une moindre
densité en particules dans le flux et ainsi renforcer le
mélange du réactif avec les oxydes d'azote.
[0016] Il est prévu également de traiter chaque canne
tubulaire en surface pour améliorer ses propriétés de
tenue à la corrosion. Compte tenu de la température du
flux et de la nature abrasive des particules et des gaz,
on traite chaque canne en déposant par exemple par
plasma, un revêtement de carbure de tungstène ou de
carbure de chrome. Pour améliorer la tenue mécanique
des cannes, on prévoit également de les refroidir par
une circulation d'eau 27. Le réactif est injecté par un ca-
nal 29 qui débouche par la buse d'injection 23. Comme
réactif, on utilise de l'ammoniac gazeux, ou des goutte-
lettes d'ammoniaque en solution, ou un précurseur li-
quide de l'ammoniac comme l'urée en solution, pulsé
par de l'air.

Revendications

1. Chaudière à lit fluidisé circulant, avec un foyer de
combustion et un cyclone de séparation (11) relié
entre eux par un conduit (9) qui s'étend suivant une
direction longitudinale (L1) et qui canalise un flux
de particules et de gaz contenant des oxydes d'azo-
te (NOx), et un moyen pour injecter dans le flux un

réactif permettant de réduire les oxydes d'azote, et
comprenant en outre un échangeur extérieur à lit
fluidisé dense (15) reliant le cyclone de séparation
(11) au foyer de combustion (1), caractérisé en ce
que la partie supérieure (17A) dudit échangeur for-
me un conduit (17) pour le flux de particules et de
gaz qui s'étend suivant une direction longitudinale
(L2), et en ce que ledit moyen pour injecter ledit
réactif comprend au-moins une canne tubulaire
(21) disposée dans ladite partie supérieure (17A)
de l'échangeur extérieur (15), disposée de façon
telle à injecter le réactif suivant ladite direction lon-
gitudinale (L2) du conduit (17) et de façon co-cou-
rante au flux.

2. Chaudière selon a revendication 1, dans laquelle
chaque canne tubulaire (21) comprend au moins
une buse d'injection (23) du réactif.

3. Chaudière selon l'une des revendications 1 ou 2,
dans laquelle chaque canne tubulaire (21) est mo-
biles suivant une direction sensiblement perpendi-
culaire à la direction longitudinale (L1, L2) du con-
duit (9, 17).

4. Chaudière selon l'une des revendications 1 à 3,
dans laquelle chaque canne tubulaire (21) com-
prend un circuit de refroidissement (27) par circula-
tion d'eau.

5. Chaudière selon l'une des revendications 1 à 4,
dans laquelle chaque canne tubulaire (21) com-
prend un revêtement par plasma de carbure de
tungstène ou de carbure de chrome pour résister à
l'abrasion du flux.

6. Chaudière selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le réactif est de
l'ammoniac gazeux, ou des gouttelettes d'ammo-
niac en solution, ou un précurseur liquide de l'am-
moniac comme l'urée en solution, pulsé par de l'air.

Claims

1. A circulating fluidized bed boiler having a combus-
tion hearth and a separator cyclone (11) intercon-
nected by a duct (9) which extends along a longitu-
dinal axis (L1) and which channels a flow of parti-
cles and of gas containing nitrogen oxides (NOx),
and means for injecting into the flow a reagent that
enables the nitrogen oxides to be reduced, and the
boiler further comprising an external dense fluidized
bed heat exchanger (15) connecting the separator
cyclone (11) to the combustion hearth (1), the boiler
being characterized in that the top portion (17A)
of said exchanger forms a duct (17) for a flow of
particles and gas extending along a longitudinal ax-
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is (L2), and in that said means for injecting said re-
agent comprises at least one injection tube (21) dis-
posed in said top portion (17A) of the external heat
exchanger (15) to inject the reagent into said flow
and disposed so as to inject the reagent along said
longitudinal axis (L2) of the duct (17) and in the
same direction as the flow.

2. A boiler according to claim 1, in which each injection
tube (21) has at least one reagent injection nozzle
(23).

3. A boiler according to claim 1 or claim 2, in which
each injection tube (21) is movable in a direction
that is substantially perpendicular to the longitudinal
axis (L1, L2) of the duct (9, 17).

4. A boiler according to any one of claims 1 to 3, in
which each injection tube (21) has a cooling circuit
(27) using a flow of water.

5. A boiler according to any one of claims 1 to 4, in
which each injection tube (21) has a plasma coating
of tungsten carbide or of chromium carbide for with-
standing abrasion by the flow.

6. A boiler according to any preceding claim, in which
the reagent is gaseous ammonia, or droplets of am-
monia in solution, or of a liquid precursor of ammo-
nia such as urea in solution, driven by air.

Patentansprüche

1. Kessel mit zirkulierender Wirbelschicht, mit einem
Verbrennungsraum und einem Absetzzyklon (11),
die miteinander durch eine Leitung (9) verbunden
sind, die sich in einer Längsrichtung (L1) erstreckt
und einen Strom von Partikeln und von Gas, das
Stickoxide (NOx) enthält, leitet, und einem Mittel
zum Einleiten eines Reaktionsmittels, das die Stick-
oxide reduzieren kann, in den Strom, außerdem mit
einem äußeren Tauscher mit dichter Wirbelschicht
(15), der das Absetzzyklon (11) mit dem Verbren-
nungsraum (1) verbindet, dadurch gekennzeich-
net, dass der obere Teil (17A) des Tauschers eine
Leitung (17) für den Strom von Partikeln und von
Gas bildet, die sich in einer Längsrichtung (L2) er-
streckt, und dass das Mittel zum Einleiten des Re-
aktionsmittels wenigstens ein Rohr (21) umfasst,
das in dem oberen Teil (17A) des äußeren Tau-
schers (15) in der Weise angeordnet ist, dass das
Reaktionsmittel in Längsrichtung (L2) der Leitung
und mit dem Strom mitlaufend eingeleitet wird.

2. Kessel nach Anspruch 1, in dem jedes Rohr (21)
wenigstens eine Düse (23) zum Einleiten des Re-
aktionsmittels umfasst.

3. Kessel nach einem der Ansprüche 1 oder 2, in dem
jedes Rohr (21) in einer Richtung, die zu der Längs-
richtung (L1, L2) der Leitung (9, 17) im Wesentli-
chen senkrecht ist, beweglich ist.

4. Kessel nach einem der Ansprüche 1 bis 3, in dem
jedes Rohr (21) einen Wasserzirkulations-Kühlkreis
(27) umfasst.

5. Kessel nach einem der Ansprüche 1 bis 4, in dem
jedes Rohr (21) eine Beschichtung aus Wolframcar-
bid-Plasma oder aus Chromcarbid-Plasma um-
fasst, die dem Abrieb des Stroms widersteht.

6. Kessel nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, in dem das Reaktionsmittel gasförmiges Am-
moniak oder in Lösung befindliche Ammoniaktröpf-
chen oder ein flüssiger Vorläufer von Ammoniak wie
etwa in Lösung befindliche Urea, die mit Luft ge-
pulst wird, ist.
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